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Le projet est issu d’une adaptation d’un projet plus ancien, le Prolongement Ligne B (opération
PLB) pour lequel le CNPN avait émis un avis favorable sous réserves en 2015. Néanmoins, suite
aux différents échanges s’étant déroulés dans le cadre du Projet Mobilités (valant révision du Plan
de Déplacements Urbains), les modalités de desserte et d’organisation du réseau de transports en
commun du Sud-Est de l’agglomération toulousaine ont été révisées. Il a alors été décidé de créer
une troisième ligne de Métro (projet en cours d’instruction et soumis à l’avis du CNPN le 16 mars
2021) qui sera connectée à la ligne B du Métro au niveau de l’Institut National Polytechnique de
Toulouse (INPT).
Le projet consiste donc en la connexion de la ligne B avec la future troisième ligne de métro toulou-
saine. Le tracé de cette connexion reprend en grande partie celui de PLB mais sur une longueur to-
tale de 2,7 km (contre 5 km initialement prévus) et desservira les communes de Labège, Toulouse et
Ramonville-Saint-Agne et améliorera le maillage de réseau de transports en commun de l’agglomé-
ration toulousaine. Elle aura principalement pour objectifs d’accompagner le développement écono-
mique et urbain et de compléter le réseau de transport en commun du Sud-Est de l’agglomération en
permettant le franchissement d’obstacles aux déplacements quotidiens.



Avec des temps de parcours de l’ordre de 3 min à 3 min 25 s, la fréquentation est estimée à
14 000 voyageurs par jour.
Ainsi, le projet participera pleinement à la maîtrise du trafic routier et s’inscrit donc positivement
dans la stratégie d’amélioration de la qualité de l’air de l’agglomération toulousaine, visée par le
contentieux européen sur ce thème.

Plan de situation de la CLB (Source : Egis environnement)

Au plan écologique, le projet prévoit de franchir en tunnel les secteurs de plus forte sensibilité écologique
(Canal du Midi, Bois de Pouciquot) et en viaduc le lac de l’INPT. Cependant, il nécessite le passage par la
Zone de Cinquante (parcelles agricoles et ripisylve) et l’installation d’une zone de chantier aux abords immé-
diats du bois de Pouciquot. Par conséquent, les impacts sur les habitats d’espèces telles que la Cisticole des
joncs ne pourront être nuls.
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Les mammifères concernés par le projet sont décrits au §3.2.3 p.74 et cartographiés p.76. Sept es-
pèces de mammifères, dont deux protégées, ont été contactées dans la zone d’étude. Les espèces de



mammifères concernées par la demande de dérogation sont l’Écureuil roux et le Hérisson d’Europe
(tableau p.199).
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